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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2026 – 25 portant délégation de signature

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val-d’Oise Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRÊTE 

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à :

ROZÉ Véronique,  Inspectrice principale,  adjointe  au comptable  du service des  impôts  des  entreprises  de
VAL- D’OISE OUEST ;

COLLIN Cyrille, GUILLEMIN Astrid, HINGANT Erwan, LIARD Corine, MALBOROUGH Patrice, SIMMAT Delphine,
SEBASTIEN  Natacha  et  VENTADOUR  Judicaëlle,  Inspecteur-trices  des  Finances  publiques,  adjoint(es)  au
responsable du service des impôts des entreprises de VAL-D’OISE OUEST à l’effet de signer les décisions et les
actes pour le service des impôts des entreprises du VAL-D’OISE OUEST :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 120.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 120.000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA ou de crédits d'impôts autres que la
TVA, dans la limite de 100.000 € par demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2
(missions d’assiette)

1°)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en  matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les
limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 30 000 € 10 000 €

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 30 000 € 10 000 €

HATTLER Cécile Contrôleur 30 000 € 10 000 €

SAVY Sylvia Contrôleur 30 000 € 10 000 €

BATISTA Frédéric Contrôleur 30 000 € 10 000 €

NOVAREZE Christine Contrôleur 30 000 € 10 000 €

PERIAN Maryline Contrôleur 30 000 € 10 000 €

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 30 000 € 10 000 €

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 30 000 € 10 000 €

GUILLOT Fabrice Contrôleur 30 000 € 10 000 €

LECLERC Nathalie Contrôleur 30 000 € 10 000 €

LECLERCQ Paul Contrôleur 30 000 € 10 000 €

POLI Jean-Charles Contrôleur 30 000 € 10 000 €

VOISIN Martine Contrôleur 30 000 € 10 000 €

YOUSFI Chérifa Contrôleur 30 000 € 10 000 €

GUIDE Isabelle Contrôleur 30 000 € 10 000 €

ROYER Christine Contrôleur 30 000 € 10 000 €

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 30 000 € 10 000 €

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 30 000 € 10 000 €

PRALONG Valérie Contrôleur 30 000 € 10 000 €

LONG Julien Contrôleur 30 000 € 10 000 €

MOY Sylvain Contrôleur 30 000 € 10 000 €

JANVIER Antoine Contrôleur 30 000 € 10 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 30 000 € 10 000 €

BABAULT Frédéric Contrôleur 30 000 € 10 000 €

HAIDARA Ali Contrôleur 30 000 € 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 30 000 € 10 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 30 000 € 10 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 30 000 € 10 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 30 000 € 10 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 30 000 € 10 000 €

HENRY Jean-Marc Contrôleur 30 000 € 10 000 €

MIGOT Xavier Agent 5 000 € Pas de délégation

PIGNOT Gaëlle Agent 5 000 € Pas de délégation

ETESSE Stéphane Agent 5 000 € Pas de délégation

PAIN Jérôme Agent 5 000 € Pas de délégation

SIANGA EYAP Christelle Agent 5 000 € Pas de délégation

SPECQ Marine Agent 5 000 € Pas de délégation

BONAL Elodie Agent 5 000 € Pas de délégation

MOHAMMAD Hosen Agent 5 000 € Pas de délégation

VIDAL Inès Agent 5 000 € Pas de délégation

COURTIN Cédric Agent 5 000 € Pas de délégation
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Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

DANYS Audrey Agent 5 000 € Pas de délégation

JOUBREL Jérôme Agent 5 000 € Pas de délégation

DELIERE Sandrine Agent 5 000 € Pas de délégation

KANE Assy Contractuelle 5 000 € Pas de délégation

Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € - -

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € - -

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € - -

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € - -

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

NOVAREZE Christine Contrôleur 10 000 € - -

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € - -

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € - -

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € - -

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € - -

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € - -

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € - -

POLI Jean Charles Contrôleur 10 000 € - -

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € - -

YOUSFI Chérifa Contrôleur 10 000 € - -

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € - -

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € - -

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € - -
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Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € - -

LONG Julien Contrôleur 10 000 € - -

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € - -

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € - -

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € - -

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

JOUBREL Jérôme Agent Pas de délégation 6 mois 5 000 €

DELIERE Sandrine Agent Pas de délégation 6 mois 5 000 €

KANE Assy Contractuelle Pas de délégation 6 mois 5 000 €

MOHAMMAD Hosen Agent Pas de délégation 6 mois 5 000 €

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 12 février 2026 et celles de l’arrêté n°2025-
32 du 21 juillet 2025 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-d’Oise.

Fait à CERGY, le 12 février 2026
Le comptable, responsable du service des impôts des

entreprises du VAL-D’OISE OUEST,
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